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Texte de la question

Mme Isabelle Bruneau attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des personnels
administratifs et techniques des centres de traitement de l'alerte et des centres opérationnels départementaux
d'incendie et de secours. Ces personnels ont peu d'opportunités de carrière, n'ont pas de possibilités de
mutation et leur accès à une formation est limité. Or les personnels administratifs et techniques des centres de
traitement de l'alerte sont soumis à de fortes pressions et peuvent avoir à répondre de leur responsabilité à titre
individuel. Aussi, elle lui demande d'examiner la possibilité de reconnaître davantage ces emplois et de les
insérer dans un parcours qualifiant.
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